
Maghreb Canada Express       Volume I     Numéro 2       1ier Août 2003            

 

Page 6  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SM le Roi Mohammed VI, Roi du Maroc, fils de 
Feu Sa Majesté Hassan II, es  né le mercredi 21 août 
1963 (1er Rabiaa II 1383 de l'hégire) à Rabat. Issu de la 
Lignée des Alaouites, originaire de Yanboô An Nakhil, 
petite oasis de la côte d’Arabie, sur la Mer Rouge. Des-
cendante directe du prophète de l’Islam Sidna Moham-
med par la voie de sa fille Lalla fatima Zohra, la Famille 
Royale est venue s’installer à Sijilmassa, dans le Sud ma-
rocain, au milieu du XIIIème siècle. Sa Majesté le Roi 
Mohammed VI est le Vingt-troisième Roi de la Dynastie 
Alaouite, dont le règne a débuté au milieu du XVIIème 
siècle.  
         A l'âge de quatre ans, Feu SM Hassan II le fait en-
trer à l'école coranique au Palais Royal. 
         Le 28 juin 1973, SM le Roi Mohammed VI obtient, 
avec succès, le certificat d'études primaires et poursuit 
ses études secondaires au Collège Royal ou il obtient son 
baccalauréat en 1981. 
         En 1985, SM le Roi Mohammed VI obtient sa li-
cence de droit à la faculté des sciences juridiques, écono-
miques et sociales de Rabat. Le sujet de son mémoire 
porte sur "l'Union Arabo-Africaine et la stratégie du 
Royaume du Maroc en matière de relations internationa-
les". 

         En 1987, il obtient le premier certificat d'études 
supérieures (C.E.S) en sciences politiques avec mention. 
         En juillet 1988, SM. le Roi Mohammed VI obtient 
avec mention le diplôme des études supérieures du doc-
torat en droit public. 
         Afin de compléter sa formation et de vivre de près 
la pratique des principes et règles de droit appris à la 
faculté, il effectue, en novembre 1988 à Bruxelles, un 
stage de quelques mois, directement auprès de M. Jac-

ques Delors, alors Président de la Commission des Com-
munautés européennes. 
         Le 29 octobre 1993, il obtient, à l'université de 
Nice-Sophia Antipolis, le titre de Docteur en Droit avec 
la mention "très honorable" et les félicitations du jury, 
pour sa thèse de doctorat en droit, sur le thème de "la 
coopération CEE-Maghreb". 
         Le 22 décembre 1979, SM le Roi Mohammed VI 
est porté à la Présidence d'Honneur de l'Association So-
cio-Culturelle du Bassin Méditerranéen. 
         Le 18 mars 1982, il est nommé par Feu SM Hassan 
II, Président du Comité d'Organisation des IX-èmes jeux 
méditerranéens de Casablanca. 
         Le 11 avril 1985, SM. le Roi Mohammed VI est 
nommé par Feu SM Hassan II, Coordinateur des Bu-
reaux et Services de l'Etat Major Général des Forces 
Armées Royales, une tache digne d'un prince qui a su 
mener à bien les différentes responsabilités et missions 
qui lui ont été confiées. 
         Le 12 juillet 1994, SM le Roi Mohammed VI est 
promu au grade de Général de Division. 
         Depuis 1996, président de l'Association Royale 
Marocaine du Cheval de Selle (ARMCS) et président 
d'honneur de l'association "TAFILELT". Le souverain 
est président du club de surf "Oudayas Surf Club de Ra-
bat" (OSCR), Depuis 1999. 
         Rompu aux lourdes tâches depuis son jeune âge, 
SM le Roi Mohammed VI, alors prince héritier, a été 
souvent chargé par son défunt père de mener de nom-
breuses missions à différents niveaux national, arabe, 
islamique, africain et international, auprès de Chefs 
d'Etat frères et amis. Il a ainsi participé à plusieurs confé-
rences internationales et régionales. 
         Sa première mission officielle à l'Etranger remonte 
au 6 avril 1974, quand il a représenté Feu SM Hassan II à 
l'Office Religieux célébré à la cathédrale "notre dame de 
Paris" à la mémoire du Président français, Georges Pom-
pidou. 
         Devenu Roi du Maroc, Le 23 juillet 1999, après le 
décès de Feu SM Hassan II. La cérémonie de présenta-
tion de l'allégeance s'est déroulée à la salle du trône du 
Palais Royal de Rabat. 
         Le 30 juillet 1999, SM le Roi Mohammed VI donne 
ses hautes instructions pour que la fête du trône soit 
célébrée le 30 juillet de chaque année, et adresse à la na-
tion son premier discours du trône dans lequel le souve-
rain s'engage à poursuivre l'œuvre de son père, Feu SM 
Hassan II, et à accorder une priorité particulière à la so-
lution de certains problèmes sociaux. 
         SM le Roi Mohammed VI est chef suprême et chef 
D'état-major général des forces armées royales (FAR). 
         Son premier déplacement à l'extérieur, depuis son 
intronisation a été effectué du 25 au 28 décembre 1999, 
au cours duquel, SM le Roi Mohammed VI a visité le 
Royaume d'Arabie Saoudite, l'Etat des Emirats Arabes 
Unis et la République de Tunisie. 
  Le  12 juillet 2002, SM Mohammed VI 
célèbre officiellement son mariage avec la Princesse Lalla 
Salma. Les festivités de ce mariage ont été plus qu’un 
symbole : Elles ont  souligné la détermination du jeune 
Souverain à aller de l’avant dans le chemin de la Moder-
nité tout en assurant la continuité des traditions de son 
peuple ainsi que de celles de la dynastie alaouite. 

 Le Mariage Royal fut béni le 8 mai 2003 par la 
naissance du Prince Héritier le Prince Moulay Hassan. 
 

 
Faits marquants d’août 2002 à Juillet 2003 
 
 Juillet 2003 
 * Lancement de plusieurs projets d’habitats so-
ciaux à travers le Maroc 
 Juin 2003 
 * Sur ordre du Souverain, les Walis et Gouver-
neurs de Sa Majesté sur certaines Wilaya, Préfectures et 
Provinces du Royaume, se sont rendus auprès des pères, 
mères, veuves et enfants des victimes des attentats terro-
ristes du 16 mai 2003 à Casablanca, et leur ont remis un 
don personnel de Sa Majesté le Roi. 
 * Visite d’amitié et de soutien, au peuple de Mau-
ritanie, au lendemain du coup d’État avorté. 

MAROC: SPECIAL FÊTE DU TRÔNE 
Gracieusement offert par la Fédération Marocaine du Canada 

PARCOURS D’UN JEUNE ROI 

SM Mohammed VI,  a lors  Pr ince  Héri t ier ,   
en vis ite ,  à  la Divis ion  de la  Car tographie 

(Rabat)  


